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ARRETE n° 354 CM du 26 avril 1993 portant organisation et fonctionnement
du  (nouvelle dénomination, Ar n° 982 CM du 19/07/1999)
« service des transports maritimes et aériens » (S.T.M.A.)

(JOPF du 6 mai 1993, n° 18, p. 800)

Modifié :

-
Arrêté n° 767 CM du 6 septembre 1993 ; JOPF du 16 septembre 1993, n° 37, p. 1589

-
Arrêté n° 982 CM du 19 juillet 1999 ; JOPF du 29 juillet 1999, n° 30, p. 1628 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 92-232 AT du 30 décembre 1992 portant création du service territorial des transports interinsulaires ;

Vu la convention Etat/territoire n° 61-89 du 3 avril 1989 relative à la mise à disposition du territoire de la Polynésie française du service d’Etat de l’aviation civile ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 mars 1993,

Arrête :

Art. 1er.- Le présent arrêté fixe les modalités d’organisation et de fonctionnement du (1) « service des transports maritimes et aériens » chargé de la mise en oeuvre des compétences du territoire en matière de transports maritime et aérien interinsulaires.

Art. 2 .- Il comprend sous la direction d’un chef de service nommé par arrêté pris en conseil des ministres :

-
une division secrétariat et comptabilité ;

-
une division logistique ;

-
une division du contrôle maritime.

Il comprend en outre, dans son effectif budgétaire, une division des aérodromes territoriaux placée par convention susvisée sous l’autorité du directeur du service d’Etat de l’aviation civile.

Art. 3 .- La division secrétariat et comptabilité est chargée :

-
du secrétariat de la direction du service ;

-
d’assurer toutes les tâches communes de secrétariat, d’administration générale, de gestion de personnel et de comptabilité de l’ensemble du service.

Art. 4 .- La division logistique a pour missions :

4.1 - Transport maritime interinsulaire

-
définition, proposition et mise en oeuvre du régime et des schémas d’organisation des dessertes ;

-
instruction des projets de desserte (création de nouvelles lignes, remplacement de navire) ;

-
élaboration des cahiers des charges des navires et du contrôle de leur respect par les armateurs ;

-
analyse des résultats d’exploitation des armements et les propositions des ajustements tarifaires éventuels ;

-
recherche d’une meilleure connaissance du marché tant en termes quantitatifs qu’en termes qualitatifs (évaluation des tarifs selon la nature des transports ou la destination des marchandises, analyse des besoins ...) ;

-
satisfaction aux besoins ponctuels émanant, tant des usagers (demande de déroutement des navires ...) que des armateurs (demande d’aides notamment) ;

-
assure, pour le compte du service, le secrétariat du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire et celui de la commission d’examen des tarifs maritimes interinsulaires ;

-
instruction des dossiers présentés au code des investissements ;

-
(complété, Ar n° 982 CM du 19/07/1999, art. 2) « constatation, par des agents assermentés et commissionnés, des infractions aux réglementations édictées en matière de transport et de tarification. »

4.2 - Transport aérien interinsulaire

-
règlement des professions liées au transport aérien dans la limite des compétences territoriales ;

-
études, enquêtes, propositions microéconomiques en matière de transport aérien ;

-
prospectives et liaisons administratives du secteur transport aérien avec les structures chargées du plan, des affaires économiques, de l’aménagement ;

-
participation à la programmation des opérations d’infrastructures aériennes territoriales ;

-
encadrement des transports aériens ;

-
gestion des aéronefs appartenant au territoire ;

-
et en tant que de besoin, contribution à l’action territoriale en matière de compétences sur le transport aérien international ;

-
instruction des dossiers présentés au code des investissements.

4.3 - Dans le domaine maritime et aérien, la division logistique reçoit mission, dans tous les cas où la constitution de ministère d’avocat n’est pas obligatoire, ou justifiée par un intérêt financier important, d’élaborer les projets de mémoire en défense du territoire à soumettre au ministre compétent.

Art. 5 (remplacé, Ar n° 767 CM du 6/09/1993, art. 1er).- La division du contrôle maritime a pour missions :

- à l’embarquement, de viser les manifestes et de vérifier :

-
le contenu des connaissements quant à la nature des marchandises embarquées, à leur quantité (volume et poids) et à la tarification correspondante ;

-
la conformité des connaissements et des manifestes avec la réalité ;

-
le rapport entre le nombre de passagers embarqués et celui autorisé ;

-
la présentation au service des avis de départ, des manifestes de sortie détaillés et des manifestes additifs éventuels ;

-
l’exactitude du report des poids des connaissements sur les manifestes de sortie.

- au débarquement, de viser les manifestes et de vérifier :

-
la présentation au service du mouvement du navire et du manifeste d’entrée ;

-
la conformité des destinations de la desserte avec celles prescrites par le cahier des charges ;

-
l’examen des dérogations éventuelles aux touchers prescrits.

Art. 6 .- Pour l’accomplissement des missions portées à l’article précédent, les agents de la division du contrôle maritime chargés des opérations de contrôle pourront être assermentés et prêteront, à cet effet, serment suivant les textes en vigueur et la réglementation applicable, afin de dresser les procès-verbaux des infractions constatées.

Par ailleurs, à cette fin, ces agents ont libre accès à bord des navires et des locaux commerciaux des entreprises d’armement.

Ils peuvent en outre se faire communiquer par ces dernières, sur simple demande, tout document nécessaire à leurs missions, notamment toute pièce comptable permettant la vérification des comptes d’exploitation.

Art. 7 .- Dans la mesure où le territoire de la Polynésie française intervient financièrement au bénéfice des armements, les agents chargés des opérations de contrôle ont droit de redressement des états présentés, dans le respect des règles en vigueur.

Art. 8 .- Ces mêmes agents sont autorisés à :

-
vérifier auprès des compagnies pétrolières les quantités d’hydrocarbures en fûts et en vrac embarquées sur chaque navire assurant la desserte maritime interinsulaire faisant l’objet de prise en charge du transport par le territoire de la Polynésie française ;

-
demander au port autonome de Papeete tous renseignements et communication des pièces pouvant se rattacher à la desserte maritime interinsulaire.

Plus généralement, dans les limites de la réglementation en vigueur, les administrations publiques territoriales leur prêtent, en tant que de besoin, assistance.

Art. 9 .- L’effectif du service, à la date de sa création, est constitué par les postes budgétaires des anciens services territoriaux de l’aviation civile et des transports maritimes interinsulaires dont le détail fait l’objet des annexes jointes.

Art. 10 .- Les mobiliers et matériels sont constitués à partir de ceux des deux anciens services territoriaux précités.

Art. 11 .- Les dispositions des arrêtés n° 7190 bis AE du 2 octobre 1978, n° 1478 CM du 22 décembre 1988 et n° 1427 CM du 21 décembre 1988 ainsi que toutes autres dispositions antérieures contraires au présent texte sont abrogées, pour compter du 1er janvier 1993.

Art. 12.- Le ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.



Fait à Papeete, le 26 avril 1993.



Pour le Président absent :



Le vice-président,


Michel BUILLARD.


Par le Président du gouvernement du territoire :


Le ministre de la mer,


 du développement des archipels 


et des affaires foncières


Edouard FRITCH

______________________________________________________________________________
(1) Arrêté n° 982 CM du 19 juillet 1999 :
Article 1er.— Le terme “service territorial des transports interinsulaires”, mentionné dans l’arrêté n° 354CM du 26 avril 1993, est remplacé par “service des transports maritimes et aériens” (S.T.M.A.).
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